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-^-iw uv 1 cmuc , nous acurons qu ils tallent tous les ans la ledutc au com-Aicncertienc de tcttc quarantaine 3c l'article de nôtre Ordonnance, qJïcSlTque nettement 1 obligation de garder l'aba-nence de viande Se de ieûnlr
^

II. Nous voulons auffi qu'ils nous remettent tous les ans les noms di ceurqu. n auront pas fait leur ?afquc dans leur ParoifTe, & qu'ils nous renden coT-ptc des ratfons qu'ils auront dit ;,prés avoir été avertis en particulier

Tf i.c n c'er
'?" f"

—•"". commtjcux & ivrognerie.

tÀ\c.rVu}^-^' "* r$«i?oiem avoir trop d-aitcntron & d'eSa<aitudc »KhJtet iabfolution ï ceux qui forment dc« inimitiez & des iateufics pat Jcur,
tnédifanccs . qui vont à anéantit la charité parmi leur frerc,

*^

14. II* font obligez delà sefiifer à ceux qui font dans le cas de IVute. qui

Lr a?^;„rni;%T'""3 1-"' 'l^^'^'\ 1^« ^^"ïo« *««« à^ rintereftïc

toanfr^ ^
X
"^^ * f"Ef^î^'i *1"^'?"« Commerce licite & petints. Nou,conjurons tous les turez & .ÇonfeiTcurs de Tarracher du cœur dTnos Oiocc-lains, que nous croyons & /ueoons n'être point juftificz devant Dieu pac ic titreappelle communément, />mVi,&i»/m*r, c'eM-dire, danger de pcîilre le fo«principal que nous n admettons point dans ce Diocefepour un titre Iceiomc

15. Les Curez ^ Miflionnaire» diront exaAcmeni la Meflc de Paroiffè les
J^iitianches &c Fctes a neuf heures & demie au plus wrd en hyvcr , & à huitHeures & demie en cfte , & auront foih pour cela de Quitter les Confcffions;

Cai^rr *r •*-^-"'^'?« l'on.fe ferye*de la même Yorme de Prône & déVateçhrfmc dans tout ce tXioceic , Nous iiT*uau«,^*..^ \^^ <- ^ Ç.^
^

nattes de nous envoyer rode dû Prône dont ils ont coutume de fe Icrvi a°fin
gue nous réglions <eUe à laquelle il faudra s'arrêter.

'

il'
^o"? exhortons tous les Cursz & Miffionnaîres d'établir dans leur Pa-

giflè une Confrérie pour animctla dévotion de leurs Paroiflliens ^ & nous pcn-ms qu'il eft à prt^s qu'ils n'en ^ycfii qu une pour ne fe pas ttttagct dans
«fit de dévotion. .^^

^
. °

' iy- Nous iiiviion?Curex & Mîffionnaires à'feirecohnoître à iears Paroif-

^ïî
5"''* °^ ^^ àïivent pas porter fi aifèment à demander la diTpenfe de la

jObliCatîondcs Bancs du Mariage , étant une règle établie pat le faint Concile
4fc Trente, dont on <ÉW^0K pas s'écarter /Èiifsg^^^^ a-/>

Ï8. Ils ne ijtturoient "être ttqp exa^s à demander des preuvesS» tcrtaines
a^âiit que de marier 4es étrangers & inconnus -, & s^finden'y ^tre point rrotn-
pé ,

Nous ordonnons dans les cas particuliers & en/barraflàirs qu'ils nous con-
sultentou nos Grands Vicaires^

i>. La Curez & Miflîonnaires doivent être fort foigneux de garder les dif-

Sçnfos des Bans accordez pat écrit par Nous on par nos Grands Vicaires^ & on
^ôit en faire mention dans les Regiftres des Mariages.
" ;*o» ïts ne peuvent rcprefenter trop fortement aux peres& mères robligatioh

^ us ont de fçpatcr de lii: les enfens de difFcrens fex^es , '& de ne ks point cou-
cljer avec eux , ces pcchcz étau otdinaiifcmcnt r^fcivez aux Evêques dans les
autres Dioççfeî, . •' - *
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